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Communiqué de presse 
    Saint-Maurice, jeudi 28 septembre 2023 

 

Mécénat : la Chapelle  

présélectionnée par les Mutuelles Axa 

 

La Chapelle des Hôpitaux de Saint-Maurice figure parmi les 17 projets 

présélectionnés par les Mutuelles Axa pour participer au vote des 

collaborateurs Axa France, des réseaux de distribution et du grand 

public.  

 

Après avoir été lauréate, pour le Val-de-Marne, 

de la Mission Patrimoine pour la sauvegarde du 

patrimoine en péril portée par Stéphane Bern, 

déployée par la Fondation du Patrimoine et 

soutenue par le Ministère de la Culture et la 

Française des Jeux, la Chapelle Esquirol fait partie 

des trois sites franciliens présélectionnés par les 

Mutuelles Axa, membre fondateur de la 

Fondation du Patrimoine, dans le cadre de leur démarche de mécénat. Chaque année, en effet, 

Axa organise une démarche participative de grande ampleur impliquant ses collaborateurs, ses 

réseaux de distribution et le grand public. À l’issue de la campagne de vote, chacun des lauréats 

arrivés en tête des suffrages recevra une enveloppe de 100 000 euros. 

Le vote est ouvert à tous jusqu’au 16 octobre 2023 sur la plateforme : 

https://axafrance.qualifioapp.com/quiz/1291069_2935/Vote-Mission-Patrimoine.html 

 

 

https://axafrance.qualifioapp.com/quiz/1291069_2935/Vote-Mission-Patrimoine.html
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Un peu d’histoire 

Avant d’être rattaché aux Hôpitaux de Saint-Maurice, l’hôpital Esquirol, établissement public 

hospitalier de renommée internationale, spécialisé en psychiatrie, était autrefois appelé Asile de 

Charenton. Dès son arrivée en 1825, Jean-Etienne Esquirol, médecin chef, va porter un ambitieux 

projet de reconstruction. Ce fervent défenseur de la nécessité d’améliorer les asiles au profit des 

malades souhaite en faire un instrument de guérison et non plus un lieu de contention. 

Il travaille alors avec l’architecte Emile Gilbert à des bâtiments permettant de favoriser le 

traitement moral de la folie dans un cadre pensé pour contribuer à la guérison. Une vision 

novatrice pour l’époque, qui fera de l’établissement un 

véritable modèle architectural. 

La première pierre de ce nouvel asile destiné à accueillir 

300 malades est posée en 1838. Au cœur des bâtiments, 

surplombant l’hôpital et la vallée de la Marne, se situe la 

chapelle.  

Son style est monumental. En façade Sud, elle dispose 

d’un péristyle semblable à celui du temple d’Hercule à 

Cori (Italie). L’harmonie est recherchée tant dans son 

architecture que dans ses décors conçus pour procurer un effet d’apaisement.  

      

Il y a encore peu de temps, la chapelle était un lieu ouvert à tous, fréquenté notamment par les 

patients et leurs familles, mais aussi par les riverains et le personnel hospitalier. Lieu de culte mais 

aussi de culture, elle accueillait régulièrement des concerts, lectures, tournages cinéma... Son 

accès a été restreint, du fait de son état de vétusté.  

La Chapelle est classée monument historique depuis 1998. Elle n’a pas subi de modification 

majeure depuis sa construction, ce qui en fait un édifice remarquable d’authenticité.  
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Un état préoccupant lié aux infiltrations d’eau 

Malheureusement, le diagnostic préalable à la rénovation, réalisé par un cabinet d’architecte 

spécialisé dans les monuments historiques, a confirmé son état préoccupant. En effet, elle souffre 

d’importants désordres liés à l’humidité suite aux dégâts subis lors de la tempête de 1999 dont les 

effets continuent de s’aggraver. 

Si rien n’est fait, les nombreux désordres qui la menacent condamneront le bâtiment lui-même et 

entraineront la perte irrémédiable de ses remarquables décors.  

Le coût de l’opération de rénovation est estimé à 4 millions d’euros. Le diagnostic et les travaux 

d’électricité ont été pris en charge par l’hôpital en 2022 et 2023. Plusieurs tranches de travaux 

sont maintenant prévues. 

 

A PROPOS DE LA FONDATION DU PATRIMOINE 
  
Premier acteur de la générosité en faveur du patrimoine, la Fondation du patrimoine est le partenaire naturel des 
propriétaires, qu’ils soient des collectivités, des particuliers ou des associations, qui se mobilisent pour rendre la 
France plus belle. 
Organisée autour de 21 délégations régionales, elle appuie son action sur un réseau de plus de 900 délégués 
bénévoles et 80 salariés qui œuvrent chaque jour à la préservation de notre patrimoine. Avec plus de 35 000 projets 
publics et privés soutenus depuis sa création en 1996, la Fondation du patrimoine participe activement au 
renforcement de l’attractivité des territoires en devenant, au fil des années, le partenaire privilégié des acteurs 
locaux et un moteur efficace du développement économique durable de notre pays, en contribuant à la création 
d’emplois, en participant à la transmission des savoir-faire, à l’insertion professionnelle, à la formation des jeunes et 
à l’accès à la culture pour tous. 
La collecte de dons, qui fait appel à la générosité publique, est l’outil le plus emblématique de la Fondation du 
patrimoine, qui, en 2022, a permis de collecter 17 millions d’euros. A l’échelle de la délégation Ile-de-France, tous 
les jours près de 50 bénévoles œuvrent à la sauvegarde du patrimoine francilien. En 2022, 3,8 millions d’euros ont 
été mobilisés pour la préservation de ce patrimoine et 750 000 euros ont été collectés. 
  
A PROPOS DE LA MISSION PATRIMOINE 
  
En septembre 2017, le président de la République a confié à Stéphane Bern une mission d’identification du 
patrimoine en péril et de recherche de nouvelles sources de financement pour le restaurer. De cette initiative est né 
le « Loto du Patrimoine », dont le produit a été attribué à la Fondation du patrimoine. 
Un partenariat a été établi par une convention pluriannuelle entre la Fondation du patrimoine, le ministère de la 
Culture et FDJ - La Française des Jeux, renouvelée en 2021 pour une durée de 4 ans, pour organiser cette opération 
originale. Elle a suscité dès son lancement l’engouement des Français : plus de 5 500 sites en péril ont ainsi été 
signalés sur la plateforme participative www.missionbern.fr. 
 
A PROPOS DES HOPITAUX DE SAINT-MAURICE 

Les Hôpitaux de Saint-Maurice (HSM) sont un acteur hospitalier public important de l’Est parisien. Ils sont établissement 
support du groupement hospitalier de Territoire Hôpitaux Paris Est Val-de-Marne composé avec le Centre Hospitalier Les 
Murets de la Queue-en-Brie. 
 

Les Hôpitaux de Saint-Maurice sont spécialisés : 
 en soins médicaux et de réadaptation pour les adultes et les enfants (filières neurologique, locomoteur et 

gériatrique),  
 en traitement de l’insuffisance rénale chronique,  
 en gynécologie, obstétrique et néonatologie, 
 en psychiatrie adulte et en pédopsychiatrie pour les populations du centre-Est de Paris  

(1er, 2e, 3e, 4e, 11e et 12e arrondissements) et de 16 villes du Val-de-Marne. 
 

http://www.missionbern.fr/
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Les HSM disposent de 837 lits et places, et de 35 postes de dialyse.  
Chaque année, plus de 26 000 personnes sont hospitalisées dans ses unités (tous modes d’hospitalisation confondus) et 
ses équipes assurent près de 30 000 consultations. 
Plus de 3 500 bébés voient le jour à la maternité chaque année. 

 
Contact Médias : Service communication des Hôpitaux de Saint-Maurice 

Sandrine Barbier-Bodeau, Responsable communication 
Tél. : 01 43 96 65 20 – sandrine.barbierbodeau@ght94n.fr 

www.hopitaux-saint-maurice.fr  
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